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PROVINCE DE QUÉBEC 
 
COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 
 
COMITÉ EXÉCUTIF 
 
 

PROCÈS-VERBAL DU 14 JUIN 2016 
 
 

Session ordinaire du comité exécutif des commissaires de la Commission scolaire 
Harricana tenue au 341, rue Principale Nord, Amos, bureau 3050, le quatorze juin 
2016 à 19 h 30.  
 
 
Sont présents : 
 
Mme Annie Quenneville,  présidente 

 Lyne Brousseau 

 

MM. Denis Coutu  

 Marc Désilets 

 Carl Périgny 

 Éric Pomerleau 

 Gérald Cregheur, commissaire représentant du comité de parents 

  

Aussi présent : 
 
MM. Yannick Roy,  directeur général 
 Pascal Germain, directeur du Service des ressources 

financières 
 
Le quorum est atteint. Il est 19 h 30. 
 
 

1. Ouverture de la séance 

 

Madame Annie Quenneville, souhaite la bienvenue aux membres du comité. 

 

 

CE-1461-16 IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame la commissaire 

Lyne Brousseau, 

 

 QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté tel que présenté. 

 

 QUE la présidente de l’assemblée soit et elle est autorisée à 

modifier l’ordre de présentation des dossiers. 

 

   ADOPTÉE. 

 

 

CE-1462-16 IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur le commissaire 

Gérald Cregheur, 

 

 QUE le directeur du Service des ressources financières soit et il est 

exempté de la lecture du procès-verbal du 24 mai 2016 (CE 16-05-24). 

 

PRÉSENCES 

2. ADOPTION  

 ORDRE DUJOUR 
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 QUE ce procès-verbal soit et il est adopté tel que proposé.  

 

  ADOPTÉE. 

 

 

CE-1463-16 CONSIDÉRANT l’analyse de la liste des déboursés ; 

 

 IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur le commissaire 

Éric Pomerleau,  

 

 QUE soit acceptée la liste des déboursés pour le mois de mai 2016, 

au montant total de 3 197 086,51 $. 

 

   ADOPTÉE. 

 

5. Rapport des priorités de travail de la direction générale 2015-2016 

Le directeur général présente et commente les actions réalisées en 2015-2016. 
 
Le directeur général et de directeur du Service des ressources financières quittent 
le comité exécutif. 
 
 
Il est 21 h.  
 
 
6. Évaluation de la direction générale 

Les membres du comité présents procèdent à leurs travaux portant sur l'évaluation 
du directeur général. 
 
Le directeur général réintègre la rencontre. 
 
Il est 21 h 10. 
 
 
Madame Annie Quenneville informe le directeur général qu’il y aura ajournement 

de ce point au 13 septembre 2016 à 19 h 30. 

 
 
 
CE-1464-16 IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur le commissaire 

Gérald Cregheur, 

 
 
  QUE la séance soit ajournée au 13 septembre 2016 à 19 h 30. 
 
 
  ADOPTÉE. 
 
 
Il est 21 h 15. 
  

4.1   DÉBOURSÉS 
       MAI 2016 

AJOURNEMENT  
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Reprise de la séance en date du mardi 13 septembre 2016. 
 
Il est 19 h 30. 
 
 
Sont présents : 
 
Mmes Annie Quenneville,  présidente 

 Lyne Brousseau 

 

MM. Denis Coutu, vice-président 

 Marc Désilets 

 Carl Périgny 

 Éric Pomerleau 

 Gérald Cregheur, commissaire représentant du comité de parents 

  

Aussi présent : 
 
M. Yannick Roy,  directeur général 
 
 
 
Le quorum est atteint.  
 
 

 

 

CE-1465-16 IL EST RÉSOLU, sur proposition de madame la commissaire 

Lyne Brousseau, 

 

  QUE l’ajournement du 14 juin reprenne ses travaux. 

 

  ADOPTÉE. 

 
 

CE-1466-16 CONSIDÉRANT l'évaluation faite par le comité exécutif; 
 
 CONSIDÉRANT QUE les attentes vis-à-vis la direction 
générales ont été rencontrées; 
 
 IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur le commissaire 
Éric Pomerleau, 
 
  QUE le comité exécutif recommande au conseil des 
commissaires une évaluation positive du travail effectué par le directeur général. 
 
    ADOPTÉE. 
 
 
7. Autres sujets 
L’ajout du point 7.1 «Vente de terrain à la ville d’Amos» est fait après consultation 
auprès des membres du comité exécutif. 
 
 
CC-1467-16 CONSIDÉRANT la présentation, notamment des plans, par le 
représentant de la Ville d’Amos; 
 
 CONSIDÉRANT l’entente scolaire-municipale; 
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0237 

 CONSIDÉRANT les règles établies en vertu du règlement sur 
les normes, modalités et procédure l’aliénation d’un immeuble d’une commission 
scolaire; 
 
 CONSIDÉRANT qu’un comparatif de valeur des terrains sera 
réalisé; 
 
 CONSIDÉRANT que cette transaction sera à coût nul pour la 
Commission scolaire Harricana; 
 
 IL EST RÉSOLU sur proposition de monsieur le commissaire 
Gérald Cregheur, 
 
 QUE ce point soit traité à la rencontre régulière du conseil des 
commissaires du 20 septembre 2016 avec une recommandation positive. 
 
    ADOPTÉE. 
 
 
 
CE-1468-16 IL EST RÉSOLU, sur proposition de monsieur le commissaire 
Carl Périgny, 
 
  QUE la séance soit levée. 
 
   ADOPTÉE. 
 
 
Il est 10 h 03. 
 
 
 
 
 
_____________________________     ________________________________ 

Annie Quenneville, présidente                 Yannick Roy, secrétaire d’assemblée 

8. LEVÉE DE LA 

SÉANCE 


